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Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu l’article 11 du traité sur l’Union européenne, 

Vu les articles 4, 191 et 192 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, 

Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, 
dite « directive Habitats », 

Vu la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 du Parlement 
européen et du Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite 
« directive Oiseaux », 

Vu la communication de la Commission européenne COM(2011) 244 
du 3 mai 2011 « La biodiversité, notre assurance-vie et notre capital naturel – 
Stratégie de l’UE à l’horizon 2020 », 

Vu la Communication de la Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions 
COM(2012) 746 final du 12 décembre 2012 « Pour une réglementation de l’UE 
bien affûtée », 

Vu la consultation publique organisée dans le cadre du « bilan de 
qualité » de la législation de l’UE sur la nature (directives « Oiseaux » et 
« Habitats »), 

Considérant que le réseau Natura 2000, issu des prescriptions des 
directives « Oiseaux » et « Habitats », a fait la preuve de son efficacité pour 
freiner la perte de biodiversité sur le territoire de l’Union européenne et pour y 
réinstaller des espèces disparues, 
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Considérant que le rythme d’extinction des espèces animales et 
végétales demeure anormalement rapide, à cause de phénomènes multiples 
inhérents à la pression exercée par les activités humaines, 

Considérant que la sauvegarde de la biodiversité européenne est 
essentielle non seulement pour sa valeur intrinsèque mais aussi du fait de la 
multiplicité des services écosystémiques, sources d’amélioration du bien-être 
humain et de développement économique, 

Considérant que l’Union européenne, compte tenu de ses régions 
ultrapériphériques, formidables réservoirs d’espèces de faune et de flore, porte 
une responsabilité particulière dans la protection de la biodiversité mondiale, 

Considérant que la démarche consistant à « mieux légiférer » ne doit 
pas conduire à sacrifier l’acquis communautaire en matière environnementale, 
notamment dans le domaine de la défense de la biodiversité, 

Considérant que la politique européenne de la biodiversité est sans 
doute l’une de celles qui emportent l’adhésion la plus marquée des citoyens 
européens, 

Considérant que la question de la biodiversité est directement liée à 
celle du changement climatique et que la conférence annuelle des parties à la 
Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques est 
organisée, cette année, par la France, l’un des États membres de l’Union 
européenne, et comporte des enjeux particulièrement cruciaux, 

1. Prend acte de la consultation publique ouverte dans le cadre du 
« bilan de qualité » de la législation communautaire en vigueur dans le domaine 
de la conservation de la nature ; 

2. Rappelle son attachement à une politique de préservation et de 
restauration de la biodiversité européenne ; 

3. Appelle par conséquent l’Union européenne à réaffirmer 
l’importance des directives « Oiseaux » et « Habitats » ; 

4. S’oppose catégoriquement à toute remise en cause ou affaiblissement 
de ces textes et préconise que leur application soit renforcée, à travers trois 
mesures : 

a) étendre leurs dispositions à la totalité des régions ultrapériphériques ; 

b) inciter les collectivités régionales à s’impliquer fortement dans la 
démarche d’élaboration de dossiers de demande de subvention au titre de 
LIFE ; 
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c) émettre des recommandations en direction des États membres pour 
qu’ils améliorent leur efficacité en matière de répression du braconnage. 


